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L'an deux mille vingt-cinq, le trois octobre, l'Assemblée Délibérante, 
régulièrement convoquée, s'est réunie à vingt heures, au nombre prescrit par la 
loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Jean FAURE. 
Étaient présents (11) : MME Mélanie BACQ, M. Daniel BOUTELIER, M. Hubert 
CARPENTIER, M. Benoit CARION, M. Cédric DERET, M. Jacques DOMAS, M. 
Jean FAURE, MME Joselyne GILLERON, Mme Christel GRATTEPANCHE, 
MME Marie GUILLAUMON, M. Philippe PIERART 
Avaient donné pouvoir (3) : 
MME Catherine WITASSE donne pouvoir à M. Daniel BOUTELIER 
MME Nathalie LODATO donne pouvoir à M. Jacques DOMAS 
M. Aurélien WAUTIER donne pouvoir à M. Hubert CARPENTIER 
Absent(s) excusé(s) (1) : 
M. Louis LEBRIEZ 
 
Désignation du secrétaire de séance par le Conseil Municipal 
M. Jacques DOMAS est nommé Secrétaire de Séance 
 
Président de séance : M. Jean FAURE 

 
Numéro interne de l’acte : DCM 2025/5/8 
Thème : inst i tut ions_et_vie_poli t ique /  Intercommunali t é 

 
OBJET : NOUVELLES ADHESIONS AU SIDEN-SIAN - COMITES SYNDICAUX DES 20 MARS 2025, 
17 JUIN 2025 ET 18 SEPTEMBRE 2025 
 
Le Conseil Municipal, 

- Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu l'arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal 

d'Assainissement du Nord (SIAN), 
- Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts du 

SIAN et notamment du 21 novembre 2008 dotant le SIAN d'une compétence à la carte supplémentaire 
"Eau Potable et Industrielle" et d'un changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN, 

- Vu l'arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion du SIDENFrance au 
SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Eau Potable", entraînant de fait sa dissolution, les 
membres du SIDENFrance devenant de plein droit membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence, 

- Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du SIDEN-SIAN, 
- Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN et 

notamment ceux en dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019, 
- Vu la délibération en date du 21 novembre 2024 du Conseil Municipal de la comme de CHEVREGNY 

(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Eau Potable », 
- Vu la délibération en date du 26 novembre 2024 du Conseil Municipal de la comme de MONTIGNY 

EN OSTREVENT (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « 
Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

- Vu la délibération en date du 17 décembre 2024 du Conseil Municipal de la comme de NIZY-LE-
COMTE (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Eau 
Potable », 

- Vu la délibération en date du 17 décembre 2024 du Conseil Municipal de la comme de SAMOUSSY 
(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure 
Contre l’Incendie », 

- Vu la délibération en date du 8 avril 2025 du Conseil Municipal de la comme d’AVESNES-LE-SEC 
(Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure 
Contre l’Incendie », 
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- Vu la délibération en date du 1 er juillet 2025 du Conseil Municipal de la comme de PONTAVERT 
(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Eau Potable » et 
« Assainissement Collectif », 

- Vu la délibération en date du 23 juillet 2025 du Conseil Municipal de la comme de CONCEVREUX 
(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Assainissement 
Collectif » et « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines », 

- Vu la délibération en date du 28 juillet 2025 du Conseil Municipal de la comme de LA VILLE-AUX-
BOIS-LES-PONTAVERT (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence « Eau Potable », 

- Considérant que le Conseil Municipal estime qu'il est de l'intérêt de la commune d'approuver ces 
nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN, 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 

ARTICLE 1 

D'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 

-des communes de CHEVREGNY, NIZY-LE-COMTE, PONTAVERT et LA VILLE-AUX-BOIS-
LES-PONTAVERT pour la compétence « Eau Potable », 

-des communes de PONTAVERT et CONCEVREUX pour la compétence « Assainissement 
Collectif », 

-de la commune de CONCEVREUX pour la compétence « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines 
», 

-des communes de MONTIGNY-EN-OSTREVENT, SAMOUSSY et AVESNES-LE-SEC pour la 
compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie ». 

Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN 
soient telles que prévues dans les délibérations n°23/23, 24/24, 25/25 et 26/26 adoptées par le 
Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 20 mars 2025, la délibération n°24/63 adoptée par le Comité 
Syndical du 17 juin 2025 et dans les délibérations n°21/90, 22/91 et 23/92 adoptées par le Comité 
Syndical du SIDEN-SIAN du 18 septembre 2025. 

ARTICLE 2 

Monsieur le Maire est chargé d'exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 

La présente délibération sera notifiée au représentant de l'Etat, chargé du contrôle de légalité et 
à Monsieur le Président du SIDEN-SIAN, 

 

 
 
 
 
 
Le Secrétaire de Séance 
M. Jacques DOMAS 

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 
 
Fait à Vendegies-sur-Ecaillon, 
 
Le Président de séance,  
Jean FAURE 

      


